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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

MINES 

Ar rêté royal du i7 j anvier 1922, autorisant la Société anony me 
des Charbonnages de Wérister et la Société anonyme des Charbon
n~ges de l'Est de Liége, à r ectifier les Umites , échan ger, céder e t 
acqué ri1· certaine partie de leurs concessions respectives, L'étendue 
superficiaire de la concession de Wérister sera de 781hectares 95 ares 
et 20 centiares , celle des Charbonnages de l'Est de Liége de 588 hec
tares 99 ares et 25 centiares. Des conditions sont imposées pour l'appli
cation de cahie r des charges et l'imposition de nouvelles espontes et la 
rupture des anciennes. 

Arrêté royal du i 7 janvier 1922, autorisant , sous conditions , 
M. G. Heuse, indust r iel à Auvelais, à céder sa concession de mines 
de houille de Stud-Rou vroy à l\111I. V. Mathieu et Cam. Bouchat, à 
Andenne. 

Arrêté royal du 111. février 1022, autorisant la Société anony nie des 
Produ its, à Flénu, et la Société anonyme du Charbonnage du Rieu 
du Cœur, à Quareg non, à réuuir leurs concessions . La nouvelle 
concession portera la dénomination de conc~ssion des Produits et du 
Rieu du Cœur et reste la prop riété de la Société anony me des Pro
duits. 

Les deux concession s restent soumises aux clauses et conditions de 
leurs cahiers des charges r espectifs e t conservent les l imites non 
communes. 

Arrêté royal du 28 février 1922, autorisan t la Société anony me d u 
Charbonnage d 'Argenteau, à T rembleur , à occuper pour !"établisse
ment d'un triage lavoir p1·ojeté dans l 'installation du nouveau siège 
à créer dans sa concession , une parcelle de terrain de 28 ares 85 cen
tiares, située à Trembleur, S0

" A, n• 758 du cadastre et appartenant 
à M. Vervier Alphonse, domicilié à Trembleur. 

Arrê té roy a l du 28 février 1022, auto1·isant la Société anony me 
du Charbonnage d'Argenteau, à Trembleur, à occuper pour l'établis-
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sement d' u n tel'r i l , les parcelles de ter rains s ises à Trem bleur. 
cadastl'éés 8°0 A, n°' 760 -761 e t appartenant respecti veme nt à 
:\lM. Alphonse Ver vier et J ean i\Iercenier-Ski vée. 

Anêté r oy a l d u 2 4' a vril 1922, a ::cordant à la Soci ét é anony me 
des Charbonnages de Fontaine-l'Evêque : 

1° A titre d'exte ns ion de sa concession de Bea ulieusart, les min es 
de houille g isant sous une éte nd ue de 700 hectares des com mu nes de 
Leernes, Fonta ine-l'Evêque, Ande r lues, Mont-Sainte-Geneviève, 
Lobbes e t Thuin ; 

zo A titre d' ex~en s i on de sa concession de Leernes et Lande lies, les 
mines de houille g isan t sous u ne étend ue de 580 hecta res des com
munes de Leernes, Landelies, Gozée, Mon t-Sa inte-Geneviève, T hui n 
e t Lobbes. 

La Société es t autor isée à enlever les espoli.tcs i n té r ieures com
m unes aux anciennes concessions et l'extension accordée . 

Arrêté royal du 24 a vri l 1922, a u tori sant la Société anony me 
des Cha r bon nages de la Me use, à V il le rs- le-Bouillet , à acquéri r la 
concess ion de Paix-Dieu , appartenant à la Société anonyme des 
Cha rbonnages de P a ix-Di eu , à Huy, et à la réuni r à la concession 
de H a lbosart-ICivelte r ie . La co ncession n ouvelle d'une étendue 
de G6fi hecta res i are et :37 ce nti ares portera le nom de concess ion 
de Hal bosart-K i velte rie-Paix -Dieu , 

Ar1·6té royal du 20 j u in a utorisant la Société civi le des Charbon
n ages du Cana l de F ood -Pique tte et la Société a nony me des Char
bon nages de \~érisle r , la première à céder· à la seconde f hecta re 

8 ares 20 centiares de' sa concession de Steppes, et la seconde à acq ué
r ir le le1T itoire cédé, à le réunir à sa propre concess ion e t à rompr e 
les espon tes exis ta nt en tre les point A et C rep ris a u plan a nnexé à 
la de mande . 

Arrêté r oya l du 1er août 1922 accordant à la Société anony me des 
Houillères Unies du bass in de Cha rler oi, à l itre d' extension de sa 

coocession d 'Appaumée Ra nsa r t , Bois de Roi et F ontenelle conces. 
s ion des mi nes de houille g isa n t sous un teTTitoi1·0 de 458 hecta res 
30 arc•s de su pe1·ficie dépendan t des communes de H eppignies, Wan~ 
ge nies e t l•'leurus . 
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La Socié té des Houi llières Unies du bassin de Charleroi est auto
r isée à su pprimer les espontes communes à celle exten ion et à la 
co ncession d' Appa umée-Ra usa r t, Bois de Roi et F onteuelle. 

Arrêté roy a le du 8 aoüt 19:22 a utorisan t la Société Nouvelle des 
Cha r bonnages d u Leva nt de i\Ions à occu per, en m e de l'éta blissement 
d'un nou veau s iège, les parcel les de terra ins sises à Estinnes-a u-Val 
et cadastrées section D, n•• 26. 36 et 85a et a ppa r tenant, la première 

à M. de Mongelas le Sergent d'He ndecou rt , J oseph , les deux au ~res à 

M . Dl'Ug ma nd-Leclerc , J u les. 

Arrêté royal du 28 aoùt 1022, a utorisa n t la Société anonyme des 
Charbon Dages du Pays de L iège el la Société anooy me des Cha1·bon
nages de !'Arbre Sain t-Miche l , la première à céder à la seconde une 
pa rt ie de sa concession d'une su pel'ficie de ·12 hectares 50 ares environ 
et la seconde à acquérir la pa 1·tie cédée, à la ré uni r à sa propre 
concession et à su ppr imer les espontes séparat ives. 

Ar rêté royal en da te d u 3 octobre 1922, a utor isant la Société 
anony me des m ines de houill e de (h a nd· Bui sson à céder et la Société 
a nony me des Charbon nages d'Horou e t W asmes à acquérir et à 
1·éu u i r à sa propre concess ion , la co ncession de Bu isson , La conces
s ion d'H ornu e t \~rasmes et celle du Buisson ne formeront pl us 
q u' u ne seule concession dénommée concession d ' Hornu et \ Vas111es et 
de B uisson q ui res tera soum ise a ux cha rges, c lauses et conditions des 
arrêtés roy aux des 10 septe mbre 1828 et 2 1 j ui n1841. 

Arrê té royal du 3 octob1·e au tor isan t u n échange de parties de 
concess ion entre les Cha rbon nages de l\Iarcinelle-Nord et la Société 
a nony me des Charbonnages du Bois de Gazier . 

Arrêté r oyal du 6 octobre 1922, révoq ua nt la concession de mines 
de houille de Fayt-Bois-d'Hai ne acco1·d<\e par arrêté r oyal du 22 aot1t 
1863 et dépendant de!l communes de F ayt-Bois-d'H a ine, Bellecour t, 
Seneffe et Sain t-Vaast d'une étendue de 659 hectares . 

Ar rêt é r oyal en date du 16 octobre 1922 a utorisant la Société 
civ i le des Charbonnages de Bois du L uc et la Société anonyme des 
Charbonnages de Mau rage et Boussoit à pr océder à u ne recti fication 
de limites ent re la concess ion de Sa in t-De nis-Obou rg-Havré et la 
concession de Ma u 1·age e t Boussoit. 
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Arrêté royal du 23 octobre 1922, autorisant la Société anonyme 
des Charbon nages Réunis de la Basse Sambre, à Floreffe, à vendre 
la concession des mines de houi lle de Soye, F loriffoux-Floreffe, Fla
winne-La Lâche et extensions, à M. Cordemans, banqu ier , à Bru
xelles. Celui-ci est autorisè à les acquérir. 

Arrêté r oyal en date du 13 novembre 1922 accor dant à la Société 
a nony me des Charbonnage du Bois de Cazier , à Mar cinelle, à titre 
d'extension de sa concession, la concession des mines de houille g isant 
sous u ne étendue de 189 hectares, 73 ares , so.us le territoire des corn• 
munes de Loverval, Marcin elle, Nali nnes et Gerpin nes. 

L a Société est autorisée à rompre les espontes sépara t i ves entre sa 
concession e t l'extension accordée, a condition de conserver de nou
velles espontes le long et à l' i ntérieur de l'extension. 

Arrêté royal en date du 3 '.) novembre 1922, a utorisant les liqui
dateurs de la Soc.iété anonyme des Charbon nages de Ben, à Ben-Ahin , 
à céder à la Société a nonyme des Charbonnages de Gives , à Ben

Ahi n, la concession de Ben . 

Ar rêté royal en da te du 20 décembre 1922, accordant à la Société 
civile des Usines et Mi nes de hou ille du Grand-Hornu , a Hornu, à 
titre d'exten~ion de la concession de ce nom , la concession de toutes 
les veines de houille str a tigraphiquement inférieures à celles main
tenues a u Charbon nage de l' Escou ffia ux pa r l' arrêté royal du 7 fé
vrie r 1878, et ce dan!! la part ie du territoire de la commune de 
Hornu située au Nord de l' axe du chemin de B inche. 
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